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L'an deux Mil vingt-quatre, le 9 décembre, Le Conseil municipal

de La Commune de CHARTRES-DE-BRETAGNE s'est réuni en salle du

Conseil municipal à La mairie de Chartres-de-Bretagne, sous la Présidence

de Monsieur Philippe BONNIN, Maire, après avoir été convoqué Le 3

décembre 2024 conformément à l'Article L.2121-10 du Code Général des

Cottectivités Territoriales.

PRESENT(E)(S) :
M. BONNIN Philippe- M. GEFFROY Patrick- Mme POULAtN Florence - M. LOUIS
Jean-Marc - Mme JOALLAND Dina- Mme LOUIS Marie-Micheline - M. BABOUR
Mokrane - Mme KOUBAMarytine-M. DANGE Roger-Mme BOUCHERON Patricia
- M. GIRAUD Paul - Mme BLANCHET Annick - Mme BONNET Catherine - M.
GAUTIER Roger - Mme BENTZ Nathalie- Mme VANNIER Véronique (arrivée à
18h50) - Mme GLA2IOU Hélène " M. BOSSARD Emmanuel - Mme HANANE
Ghizlane

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S)AVEC POUVOIRS :
M. LE BORGNE David donne pouvoir à M. GIRAUD Paul

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S)^
M. MUTSHEJean-Pierre-MmeBOSSARDAnne-Laure

ABSENT(E)(S):

SECRETAIRE DE SEANCE
MmeHANANEGhizlane

Convention de gestion communale pour le bien PAF situé 20 rue de la Poterie



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 9 décembre 2024

?96/2024
2.1

Convention de gestion communale pour le bien PAF situé 20 rue de la Poterie

En octobre 2022, Rennes Métropole a acquis par voie de préemption la parcelle cadastrée
AM638 d'une contenance de 726 m sise 20 rue de la Poterie au prix de 355 000 €. Par
délibération en date du 14 septembre 2023 et du 25 mars 2024, Le bureau métropolitain et Le
Conseil municipal ont validé la convention de mise en réserve de ce bien et ont confié sa
gestion à Rçnnes Métropole.

Rennes Métropole a informé le pôle « Aménagement - Urbanisme » que le bien situé 20 rue de
La Poterie ne pourra faire l'objet d'une gestion parl'AIVSde Rennes Métropole compte tenu de
sa vétusté. Par conséquent, le bien doit basculer en gestion communale. L'avenant annexé à

La convention de mise en réserve doit être signé à cet effet. H aura pour effet de donner à la
commune les prérogatives de propriétaire et de mettre à sa charge une contribution annuelle
de 6 475 €.

Les membres du Conseil municipal à l'unanimité :

Acceptent les termes de l'avenant à la convention de gestion ;

Autorisent Monsieur Le Maire à signer ['avenant à la convention de gestion et tout

document de rapportant à ce dossier.

P.C.C.- Suivent les signatures

Le Maire

litippeBONNIN


